
 

5 sites haut-viennois marqués Qualité TourismeTM 
Qualité Tourisme™ est la seule marque d’Etat attribuée aux professionnels du tourisme pour valoriser la qualité de leur 
accueil et de leurs prestations de services aux clients. Elle est attribuée à des professionnels qui s’engagent de 
manière volontaire dans une démarche d’amélioration continue et qui placent la qualité au centre du parcours client : 
avant la prestation (communication, réservation, accueil téléphonique), pendant (accueil, signalétique, services, 
propreté) et après (questionnaires de satisfaction, avis en ligne, réclamations). 

A travers la marque, l’Etat et les professionnels s’engagent pour la satisfaction des clientèles sur la base d’un accueil 
chaleureux et un personnel attentif, de la maîtrise des langues étrangères, de prestations personnalisées et d’une 
propreté et un confort assurés, d'informations claires et précises, de l’aide à la découverte d’une destination et de la 
prise en compte des avis. 

Pour l’obtenir, le prestataire touristique doit suivre avec succès une démarche conforme aux Engagements Nationaux de 
Qualité. La marque est attribuée pour 5 ans à la suite d’un audit externe indépendant. Leurs prestations sont ensuite 
soumises à un contrôle intermédiaire tous les 3 ans. 
La démarche qualité est une démarche d’amélioration continue et de management interne, qui ne s’arrête pas à la 
seule obtention de la marque. 

L’accompagnement par Haute-Vienne Tourisme 
Depuis 2018, la structure dispose d’un référent qui accompagne de 
manière personnalisée les volontaires à l’obtention de la marque (service 
gratuit). Elle a obtenu l’autorisation de suivi des Offices de Tourisme et des 
sites touristiques et de loisirs. 

Les 5 premiers marqués 
5 sites ont été accompagnés par Haute-Vienne Tourisme cette année et ont 
obtenu la marque Qualité Tourisme™ : l’Aquarium du Limousin, le château 
de Châlucet, le Musée du four des Casseaux, le Musée d’art contemporain 
du château de Rochechouart et le Musée du chanvre et de la ganterie. 
Ces derniers recevront la plaque à apposer sur leur devanture signalant au 
public l’obtention de la marque, le mardi 11 décembre à l’Aquarium. 
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